
Compte rendu de séance
Conseil Municipal du 19 décembre 2017

L'an deux mille dix-sept, le 19 décembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Chailly-en-Gâtinais
s'est réuni en session ordinaire, sur convocation du 7 décembre 2017, sous la présidence de Mr PETIT Ivan, Maire.
Étaient présents :  COFFINEAU Philippe, GASNIER Agnès, FALZON Yvan, adjoints, SONDAG Marc, FORITE Emmanuel, 
NOREST Frédérique, CARRE VASSEUR Gaëlle, COILLE André, PROCHASSON Laurence, MARCUEŸZ Dominique. 
Absents  excusés :  MAROIS  BOURILLON  Danielle  (pouvoir  donné  à  MARCUEŸZ  Dominique)  PAROUX  Agnès,
RUFFELAERE Frédéric 
Absent : 
Secrétaire   de séance : Laurence PROCHASSON

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 31 octobre 2017
Il n'y a pas de remarques particulières, ni de corrections à apporter, le compte rendu de la séance du 31 
octobre dernier est donc approuvé à l’unanimité. 

Délibération fin de l’enquête publique, chemin de la Clémendière
Reportée au prochain conseil. La procédure se poursuit malgré tout.

Délibération pour autorisation des dépenses d’investissement dans l’attente du budget primitif 2018
Dans l’attente de l’adoption du budget primitif 2018, l’article L1612-1 du CGCT permet sur délibération du Conseil
Municipal, d’engager, de liquider, de mandater, les dépenses d’investissement dans la limite de 1/4 du chapitre 20 +
1/4 du chapitre 21 + 1/4 du chapitre 23 des crédits ouverts au budget de l’exercice 2017
Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire, dans l’attente et ce jusqu’au vote du budget primitif
2017, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement.

Délibération modificative budgétaire, budget assainissement
Afin de permettre d’honorer les dépenses au chapitre 66, il convient de faire un virement de crédit, Monsieur 
le Maire propose : compte 61521 -1€ ; compte 66111 +1€, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité.

Délibération pour instauration du RIFSEEP
Le (RIFSEEP) Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel doit être mis en place, il concerne les agents communaux. Le projet de délibération concernant cette 
mise en place a reçu un avis favorable du Centre de gestion du Loiret, le conseil entérine à l’unanimité cette 
délibération qui instaure le RIFSEEP . Il sera composé de l’IFSE en versement mensuel et du complément 
Indemnitaire qui fera l’objet d’un versement annuel. Il prendra effet au 1er janvier 2018.

Délibération pour la rénovation éclairage public
Suite à l’appel d’offre deux dossiers ont été reçus, Monsieur le Maire présente le compte rendu de la commission 
Appel d’offre, le Conseil retient la proposition de l’entreprise Inéo pour un montant de 26 118,36€ TTC et autorise 
Monsieur le Maire a signer le marché.

Arrivée de Mme Marois Bourillon Danielle à 21h13.

Délibération pour engager le projet Antenne 4G Free mobile
Au regard de la sensibilité du dossier, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer à huis clos, 
cette proposition est acceptée  par 9 voix contre 3.
Après discussion, certains élus souhaitent que le projet soit révisé avec une nouvelle implantation. Monsieur le 
Maire demande au conseil de se prononcer sur le projet initial, celui ci est rejeté avec 6 voix contre, 5 pour et une 
abstention. Le Conseil charge Monsieur le Maire de reprendre contact avec la société Free Mobile pour engager 
l’étude d’une nouvelle implantation. 

Les élus Yvan Falzon, Marc Sondag, Gaëlle Carré Vasseur quittent la séance du Conseil.

Délibération demande de subvention DETR 2018
La demande de subvention DETR doit être envoyée pour le 15 janvier en sous-préfecture, le conseil propose de 



soumettre le projet : « réhabilitation de bâtiments communaux en logements locatifs » dans la catégorie 
d’opérations : patrimoine bâti. 

Choix du type de signalisation routière pour l’intersection Chemin de Chevillon Pâture aux bœufs
Suite à des demandes de riverains et afin d’améliorer la sécurité, il est proposé la mise en place d’une signalisation à
l’intersection VC3- VC27, 8 élus se prononcent pour l’installation d’ un stop et un élu pour un céder le passage, 
cette décision sera transmise à la Communauté de Communes pour validation. 

Programmation voirie 2018
Le conseil s’interroge sur la fin des travaux de la route Rougemont-Noyers VC 7 B, pour la programmation voirie 
2018, les propositions soumises à la Communauté de Communes seront les suivantes : route de la Guérinerie VC 4, 
route des Bourbons VC10, Chemin du Marchais Pinard VC 25.

Questions et informations diverses 
• Agnès Paroux a présenté sa démission ce jour.
• Au dernier bilan INSEE la commune compte 715 habitants.
• Proposition de changement de pneus sur le tracteur, le devis de l’Entreprise Euromaster est accepté.
• Les vœux de la municipalité auront lieu samedi 27 janvier 2018 à 17 heures.
• Rando du canal, l’organisation est déjà bien avancée.

• Fin de la séance à 23h35


